
Projet de 
regroupement

Participez à un projet  
visant à unir les forces de la  
Caisse Desjardins de l’Ouest  
de la Mauricie et de la Caisse 
populaire de Maskinongé

Vous avez  
des questions?

Contactez-nous au 819 227-2351

Votez! 
Prononcez-vous1 sur le projet grâce aux boutons 
« Écouter l’AGE » et « Mon vote » que vous trouverez 
sur le site Web de votre caisse. Au clic, vous serez 
redirigé sur une page de connexion AccèsD. Une 
fois que vous vous serez identifié, vous pourrez 
simplement voter. Il est également possible 
de voter par le bouton « Mon vote » disponible 
dans AccèsD.

La période de votation se déroulera dès la fin 
de l’assemblée jusqu’au 8 juin 2024 à 23 h 59.

Les résultats seront connus dans les jours suivants.

N.B. Pour pouvoir voter, vous devez être inscrit au 
service AccèsD Internet ou mobile. Si ce n’est pas 
le cas, contactez votre caisse pendant les heures 
d’ouverture avant le 7 juin, 15 h, pour obtenir le 
soutien nécessaire.

Soirée d’information :
EN PRÉSENTIEL

 Mercredi 15 mai 2024 | 18 h 30

  Centre Communautaire  
11 rue Marcel, Maskinongé

Assemblée générale 
extraordinaire :
FORMULE HYBRIDE

 Mardi 4 juin 2024 | 18 h 30

 En présentiel
  Centre Communautaire  

11 rue Marcel, Maskinongé
 ou

 En ligne
  www.desjardins.com/caisse-maskinonge

Voici les dates à retenir 
pour prendre connaissance  
de ce projet porteur

1  Résumé des éléments de la résolution spéciale

Les membres de la Caisse sont invités à se prononcer sur :
• le projet de fusion prévu à la convention de fusion;

• la désignation des signataires de la documentation  
de fusion;

• l’octroi d’une délégation en faveur du conseil 
d’administration de leur caisse pour l’adoption  
des procès-verbaux de ses assemblées générales.



Une alliance naturelle, 
une vision d’avenir
Depuis plusieurs mois déjà, les administrateurs  
de la Caisse populaire de Maskinongé collaborent 
avec les administrateurs de la Caisse Desjardins 
de l’Ouest de la Mauricie afin de bâtir un projet 
d’union de leurs forces.

C’est ainsi que les conseils d’administration des 
deux caisses ont réfléchi aux leviers à mettre en 
place afin de se positionner comme une institution :

• en mesure de relever les défis du futurs afin 
d’assurer des services de qualité pour les membres;

• bien ancrée dans le milieu et ayant la capacité de 
soutenir des projets porteurs sur son territoire;

• favorisant une performance avantageuse pour 
ses membres.

Ils en sont venus à la conclusion que le 
regroupement des deux caisses était une source de 
potentiel indéniable pour atteindre ces objectifs.

Les membres de la Caisse populaire de Maskinongé 
ont l’occasion de joindre une caisse d’envergure, 
offrant une expertise encore plus diversifiée, dont 
ils pourront bénéficier sans avoir à se déplacer, 
grâce aux rendez-vous téléphoniques et virtuels.

Ils pourront également continuer de bénéficier 
des traditionnels services caissiers et des guichets 
automatique se trouvant au siège social de la Caisse 
Desjardins de l’Ouest de la Mauricie, à Louiseville, 
dans un axe commercial qu’ils connaissent bien.

Ensemble, nous nous donnons  
les moyens de mieux vous servir

Les avantages pour les 
membres de la Caisse 
populaire de Maskinongé
• À titre de membre, vous bénéficieriez d’une 

offre de service et d’une expertise encore plus 
larges. En effet, une plus grande équipe serait 
disponible pour vous accompagner dans votre 
vie financière et être à l’écoute de vos besoins.

• De par son importance, la nouvelle Caisse serait 
en mesure de mieux soutenir financièrement 
les projets porteurs de la région et ainsi faire 
rayonner les divers organismes de l’ensemble 
de son territoire, dont à Maskinongé.

• Un regroupement offrirait à la Caisse une 
capacité accrue de développement à long 
terme, tant au niveau financier qu’en termes de 
développement de carrière pour ses ressources.

• Notre vision : accroître notre solidité, et 
atteindre une meilleure santé financière pour 
grandir plus solidement, collectivement.

La Caisse Desjardins  
de l’Ouest de la Mauricie, 
une caisse d’accueil
Étant donné la nature du regroupement, si celui-ci 
est accepté par les membres, la Caisse Desjardins de 
l’Ouest de la Mauricie accueillera la Caisse populaire 
de Maskinongé.

Ainsi, seuls les membres de cette dernière sont 
conviés à l’assemblée générale extraordinaire hybride. 
Si le regroupement est accepté, il sera effectif  
au 1er janvier 2025.


